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Photographie 169 : Vues 1 et 2 en esquisse des parcs existants et en projet depuis le chemin d’accès au Buissonnet (angle visuel des quatre panoramas totalisant 240°).

parc des Chaumes existant

projet du CEPE de la Croix des Trois

projet d’extension 
du parc des 

Chaumes à l’étude

projet d’extension du parc des Chaumes à l’étude

Vue	à	60°	non	réaliste		-	azimut	18,4°

Vue	à	60°	non	réaliste		-	azimut	78,4°Vue	à	60°	non	réaliste	



272
Porteur de projet : IBERDROLA RENOUVELABLES / Bureau d’études : ENCIS Environnement

2022Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de Chambonchard (23)

Photographie 170 : Vues 2 et 3 en esquisse des parcs existants et en projet depuis le chemin d’accès au Buissonnet (angle visuel des quatre panoramas totalisant 240°).

projet du CEPE de la Croix des Trois

projet du CEPE de la Croix des Trois

Vue	à	60°	non	réaliste		-	azimut	138,4°

Vue	à	60°	non	réaliste		-	azimut	198,4°

Vue	à	60°	non	réaliste	

Vue	à	60°	non	réaliste	
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Carte 81 : Analyse de la saturation visuelle depuis le Buissonnet.

Tableau 43 : Évaluation du risque de saturation visuelle et d’encerclement.

EVALUATION	DU	RISQUE	DE	SATURATION	VISUELLE	ET	
D’ENCERCLEMENT	

POINT	D’ANALYSE	SITUÉ	AU	BUISSONNET	:	1	580	M	DU	PROJET

Nombre 
d’éoliennes 

visibles

Indice 
d’occupation des 

horizons

Indice de densité sur les 
horizons	occupés

Indice de 
respiration
Plus grand 
angle sans 
éolienne

Entre	0	
et 5 km 
(B)

Entre	
5 et 15 
km	(B’)

Entre	0	
et 5 km 
(A en 
degrés)

Entre	
5 et 

15 km 
(A’ en 
degrés)

Entre	0	
et 5 km 
(B/A)

Entre	
5 et 15 
km	(B’/
(A’))

Entre	0	
et 15 km 
(B+B’/
(A+A’))	
AVEC	

double 
compte

Etat	initial 4 0 140 0 0,03 0 0,03 177,2°

Contribution 
du	projet	à	
l’ensemble 

de la 
saturation 

visuelle

1 0 4,5 0 0,22 0 0,22 -3,7°

Etat	avec	le	
projet

5 0 143,6 0 0,03 0 0,03 173,5°

Angle de respiration 
état projeté : 173,5°

Angle de respiration 
état initial : 177,2°
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6.3	 Synthèse	des	impacts	
Les relations du projet avec les entités et structures paysagères
Les	 deux	 secteurs	 géographiques	 les	 plus	 concernés	 par	 l’impact	 du	 projet	 éolien	 de	

Chambonchard	sont	:	la	Basse	Combraille	et	la	Combraille	Bourbonnaise,	respectivement	localisés	
à	l’ouest	et	à	l’est	de	la	vallée	du	Cher. Depuis ces entités, les visibilités vers les éoliennes sont assez 
fréquentes et en particulier dans les périmètres de l’AER et de l’AEI. La ville de Montluçon est localisée en 
limite nord de l’AEE, au cœur de la vallée du Cher, et constitue le principal bassin de vie de l’aire d’étude 
globale. Elle s’est essentiellement développée dans le creux de la vallée, ce qui limite les vues en direction 
du projet. Des perceptions lointaines restent possibles depuis les rebords de plateaux adjacents. La visibilité 
du projet éolien reste lointaine, seule la partie supérieure émerge légèrement au-dessus de l’horizon.

La	vallée	du	Cher	partage	également	le	territoire	de	l’AER	et	de	l’AEE	selon	ce	même	axe	sud-
nord.	Elle traverse un paysage de bocage vallonné à la trame plus ou moins dense selon les secteurs 
considérés. Au sud de l’AEE se trouvent les limites de la Combraille et des collines d’Aubusson-Bellegarde. 
Le relief est davantage marqué dans ces secteurs. Mais cette configuration, combinée à la présence de 
quelques boisements, masque la plupart des vues en direction du projet. Les perceptions sont également 
assez restreintes depuis le Bassin de Gouzon, au profil encaissé et localisé à l’ouest de l’AEE. 

Le	projet	éolien	de	Chambonchard	vient	s’implanter	à	proximité	immédiate	d’un	parc	en	activité	:	
celui	de	l’Aérodis	des	Chaumes,	et	en	constitue	l’extension. Le parc des Chaumes est structurant dans 
le paysage, à l’échelle de l’AER et de l’AEI. L’autre entité marquante est celle de la vallée du Cher qui donne 
une orientation sud-nord au territoire et sur laquelle s’appuie l’implantation du parc des Chaumes et celle en 
projet de Chambonchard. L’implantation des nouvelles éoliennes suit une orientation assez rectiligne, selon 
l’axe des structures en place. Néanmoins, la présence de deux secteurs distincts comprenant respectivement 
deux et quatre éoliennes rompt avec la cohérence paysagère du parc existant.

Les modifications des perceptions sociales du paysage
Le	 projet	 éolien	 de	 Chambonchard	 s’inscrit	 dans	 un	 paysage	 déjà	marqué	 par	 la	 présence	

de l’éolien avec l’Aérodis des Chaumes en activité. La construction d’un barrage hydroélectrique était 
également en projet sur la commune de Chambonchard. Celui-ci ne verra finalement pas le jour. Enfin, 
l’énergie photovoltaïque connaît un développement important dans le secteur. Les centrales solaires sont 
généralement implantées sur les toitures de vastes hangars agricoles qui accompagnent le bâti des nombreux 
hameaux.

Ce secteur géographique voit donc un rapide développement des énergies renouvelables qui s’intègrent 
progressivement dans le paysage existant. Idéalement, cette modification du milieu de vie des habitants doit 
s’accompagner d’un processus de concertation avec ces derniers ainsi que les autres acteurs du territoire. 

C’est auprès de la population vivant au plus proche des installations énergétiques que la question de 
l’acceptation et/ou de l’appropriation se pose de la manière la plus prégnante.

Les effets visuels du projet depuis les différentes aires d’étude
Depuis	l’AEE,	le	projet	est	très	peu	perceptible	du	fait	des	effets	du	relief,	de	la	présence	du	

bocage	et	de	quelques	boisements	ponctuels.	Les principaux axes routiers offrent également peu de 
visibilités telle que la N145 au nord de l’AEE et bordée de hauts talus ou la D2144, au nord-est. Ponctuellement, 
les routes qui parcourent les interfluves offrent des visibilités en direction du projet, comme le tracé de la 
D915. Dans le périmètre de l’AEE, ces perceptions sont en général atténuées par le relief ou la végétation.

Dans	le	périmètre	de	l’AER,	les	principaux	lieux	de	vie	sont	généralement	peu	impactés. Quelques 
visibilités vers le projet éolien sont observées au niveau des limites de bourg comme à proximité de Marcillat-
en-Combraille ou de Fontanières. Les vues sont presque inexistantes pour Chambon-sur-Voueize, car le 
bourg est enfoncé dans le creux de la vallée. Les perceptions sont plus importantes dans le cas d’Évaux-les-
bains, le lieu de vie étant relativement proche du projet, à environ 3 km de l’éolienne la plus proche. Quelques 
vues sont possibles depuis le bourg même, à proximité de la grande place qui jouxte le stade sportif et 
qui ouvre de larges vues en direction de l’ouest. Depuis les routes qui sillonnent l’AER, les visibilités sont 
également assez nettes, notamment depuis le tracé de la D996, qui suit un axe sud-nord depuis Fontanières 
jusqu’à Évaux-les-bains. L’implantation paraît assez régulière depuis ces points de vue, car elles s’accorde 
globalement avec les structures en place et en particulier le parc des Chaumes existant. La rupture en deux 
secteurs distincts rompt avec la régularité et la cohérence des éoliennes en place. On note également des 
effets de superposition de pales et de mâts qui brouillent la lisibilité de l’ensemble.

Les	hameaux	les	plus	impactés	de	l’AEI	sont	le	Monteil	d’en	Bas,	Feyneraud,	Langlade	et	Sevenne,	
les	Rojoux,	le	Mas,	Roche,	la	Bregerolle,	la	Chassagne,	Lonlevade,	le	Theix,	la	Ribière	et	le	Peyroux. 
Ces derniers sont parmi les plus proches du projet éolien. Leurs abords généralement dégagés permettent 
de percevoir la plupart des éoliennes. Ces dernières paraissent imposantes au regard des rapports d’échelle 
avec les motifs composant le paysage proche. L’implantation est généralement bien lisible, car relativement 
rectiligne, cependant, des effets de superposition d’éoliennes peuvent apparaître assez fréquemment et 
notamment avec celles du parc des Chaumes existant. Pour les hameaux les plus proches et localisés à 
l’ouest et à l’est, l’angle de perception horizontal des éoliennes est assez élevé. Les routes départementales 
qui sillonnent le paysage de l’AEI : D19, D25 ou D20 offrent généralement des vues directes vers le projet et 
la trame bocagère peu développée permet d’ouvrir de larges panoramas depuis les axes de circulation. La 
perception des éoliennes est en revanche beaucoup plus restreinte pour les routes localisées dans la vallée 
du Cher, limitée par le relief et la présence de boisements assez denses.
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Les relations avec les éléments patrimoniaux et touristiques
Dans	l’AEE,	l’enjeu	le	plus	fort	pour	les	éléments	patrimoniaux	concernait	les	monuments	situés	

dans	le	centre	historique	de	Montluçon	ainsi	que	le	bourg	de	Neris-les-Bains, tous deux couverts par des 
périmètres de protection de site patrimonial remarquable. L’impact du projet éolien depuis ces monuments est 
très faible dans le cas de Montluçon et inexistant pour celui de Néris-les-Bains, seules quelques covisibilités 
très lointaines peuvent apparaître depuis le sommet de la tour des Ducs de Bourbon. Depuis ce point de vue, 
la perception du projet reste peu importante et limitée aux extrémités des éoliennes qui émergent légèrement 
au-dessus de l’horizon. Dans le périmètre de l’AEE, ponctuellement, d’autres vue seront possibles depuis les 
abords de quelques monuments historiques comme à proximité de l’église Saint-Nicolas à Lepaud. On note 
également quelques secteurs de visibilités depuis les périmètres de sites emblématiques. Celui des vallées 
de la Tardes et de la Voueize et ruines du château de Barbe Bleue offre quelques perceptions vers le projet, 
notamment depuis les axes de circulation.

Dans	le	périmètre	de	l’AER,	les	principaux	enjeux	patrimoniaux,	paysagers	et	touristiques	se	
concentrent	autour	de	Chambon-sur-Voueize	et	d’Evaux-les-Bains. Le bourg de Chambon-sur-Voueize 
est localisé dans le creux de la vallée de la Tardes, dont le relief masque les vues en direction du projet 
depuis le bourg et ses abords. Quelques perceptions ponctuelles sont possibles depuis la limite ouest de 
l’ensemble. L’impact reste très faible. Les abords du bourg d’Évaux-les-bains offrent davantage de perceptions 
en direction du projet, et notamment la limite sud-est de l’ensemble. Ces visibilités sont comprises dans les 
périmètres de protection de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul ainsi que de l’ancien couvent des Génovéfains. 
L’impact	du	projet	sur	le	bourg	d’Evaux-les-Bains	est	considéré	comme	modéré.

Dans	 le	 périmètre	 de	 l’AEI,	 les	 visibilités	 depuis	 les	 éléments	 patrimoniaux	 concernent	 le	
périmètre	de	site	emblématique	de	la	vallée	du	Cher	ainsi	que	le	château	de	Ligondes	(inscrit	monument	
historique). Les vues se concentrent essentiellement au niveau des rebords de plateau, en limite ouest du 
périmètre pour le site emblématique. Les visibilités sont assez nettes depuis le château de Ligondes et son 
périmètre de protection. L’impact du projet éolien de Chambonchard sur ces deux ensembles a été évalué 
comme modéré. L’AEI est également parcourue par de nombreux sentiers de randonnée. La trame bocagère 
étant peu développée dans le secteur, les visibilités vers les éoliennes sont importantes depuis ces circuits. 
L’impact du projet sur les sentiers de randonnée est évalué comme modéré dans la majorité des cas. Il a été 
évalué comme fort pour le sentier des éoliennes. Ce parcours permet la découverte du parc des Chaumes, 
actuellement en fonctionnement. Il met en avant le parc en activité et ses caractéristiques techniques. Le 
projet d’extension de Chambonchard impactera directement ce sentier, en lien direct avec la thématique de 
l’éolien, qui passe au plus près des éoliennes en projet.

Les effets sur le cadre de vie
Depuis les hameaux proches, les visibilités vers le projet sont assez franches, notamment du fait d’une 

trame bocagère peu étoffée, ne faisant pas écran aux perceptions visuelles proches et plus lointaines. Les 
vues sur le projet sont également importantes depuis les axes de circulation de l’AEI. Seuls les creux de 
vallées ne permettent généralement pas de visibilités, telles les vallées du Cher, de la Tardes ou de la 
Voueize. Les impacts du projet depuis les lieux de vie localisés dans ces secteurs sont donc généralement 
très faibles voire nuls.

L’insertion fine du projet dans son environnement immédiat
La création de pistes a été réduite au minimum, totalisant 437 mètres linéaires. Afin de réduire l’impact 

visuel de ces chemins créés, une mesure d’intégration paysagère sera réalisée (mesure Ctr 2). Elle consiste 
en l’utilisation de matériaux de recouvrement d’origine locale et d’une teinte approchant de celle des chemins 
existants (gris clair). Ces matériaux seront également utilisés pour le recouvrement des plateformes. Cette 
mesure favorise aussi la cohérence avec les aménagements réalisés pour le parc des Chaumes.

Le poste de livraion sera peint d’un RAL vert sombre (mesure E1) permettant une meilleure cohérence 
avec la couleur du poste de livraison existant du parc des Chaumes. Cette teinte favorise l’intégration 
paysagère de ces locaux préfabriqués.

La coupe de haie concerne un linéaire de 624 mètres. Une mesure de plantation de haie sur un linéaire 
de 1 200 mètres permettra de compenser le linéaire impacté (mesure E3). La haie ainsi reconstitué sera 
également d’une plus grande valeur paysagère. Enfin, une mesure concernant l’élagage de 22 chênes est 
préconisée afin que ces derniers conservent un port équilibré (mesure Ctr 3).

Les effets cumulés avec d’autres projets existants ou approuvés
Le projet éolien du CEPE la Croix des Trois est localisé à proximité du projet éolien de Chambonchard. 

Les éoliennes les plus proches des deux projets sont à 861 mètres de distance. Les covisibilités entre les 
deux projets sont fréquentes et l’emprise visuelle horizontale cumulée des deux parcs peut être importante 
(effets cumulés depuis la vue 9 du carnet de photomontages). Les interractions visuelles du projet de 
Chambonchard avec les deux projets autorisés localisés dans l’AEE (Chauchet à l’ouest et Quinsainnes et 
Viersat au nord) sont très faibles, compte-tenu de l’éloignement et des effets du relief et du couvert végétal 
qui limitent les situations de covisibilités.
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IMPACTS	DE	L’EXPLOITATION	DU	PROJET	ÉOLIEN

Thématiques Sensibilité Description	de	la	nature	et	de	l’importance	de	l’effet Durée	de	l’effet Impact brut Mesure Impact résiduel

Zone d’implantation Forte
Faible création de pistes, nombreux chemins existants déjà au gabarit et déjà empierrés, faible décaissement, structures 
végétales préservées, postes de livraison peint en vert sombre (mesure E1), s’accordant avec celui des Chaumes 
existant.

Long terme / réversible Modéré Mesures Ctr2, E1 
et E2 Faible

Paysage immédiat Modérée

Le projet s’inscrit globalement dans l’orientation du parc existant des Chaumes. L’implantation ne s’accorde pas 
vraiment avec les éoliennes déjà en place avec un écart important entre E2 et E3. Ces éoliennes peuvent notamment 
générer des effets d’encerclement visuel sur le hameau de la Ribière. Avec cette extension, la présence de l’éolien dans 
le périmètre de l’AEI est renforcée de manière significative.
Les impacts du projet sur les chemins de randonnée proches sont évalués de modéré à fort. L’actualisation des 
panneaux d’information existants favorisera l’information sur place (mesure E3). Les aménagements connexes 
modifieront sensiblement les motifs paysagers en place, telle que la trame bocagère. Une mesure sur l’utilisation d’un 
revêtement s’accordant avec les teintes des chemins existants favorisera leur intégration.

Long terme / réversible Modéré Mesures Ctr2 et 
E3 Modéré

Paysage rapproché Modérée

L’implantation paraît assez régulière depuis l’ouest et l’est de l’AER, comme au niveau d’Évaux-les-bains (impact 
modéré). Des effets de superposition entre éoliennes sont cependant notables car altérant sensiblement la cohérence 
d’ensemble, ainsi que l’écart existant entre E2 et E3. Les visibilités du projet depuis les éléments patrimoniaux sont peu 
importantes.

Long terme / réversible Faible - Faible

Paysage éloigné Très faible Très peu de vues lointaines, principaux lieux de vie, tel Montluçon, et routes peu impactés. 
Peu ou pas d’impacts sur les éléments patrimoniaux et touristiques majeurs. Long terme / réversible Très faible - Très faible

Nul

Très faible

Faible

Modéré

Fort

Caractéristiques des effets : Temporaire, moyen terme, long terme 
ou permanent / Réversible ou irréversible / Importance : nulle, très 
faible, faible, modérée, forte

Tableau 44 : Synthèse des impacts de l’exploitation du projet éolien
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7.	 Proposition	 de	 mesures	 d’évitement,	 de	
réduction et de compensation des impacts du 
projet
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En application du 2° du II de l’article L. 122-3 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact 
doit présenter :

En application de l’article R. 122-5 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact doit 
présenter :

« 8° Les mesures prévues par le maître de l’ouvrage pour :
– éviter les eff ets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les 

eff ets n’ayant pu être évités ;
– compenser, lorsque cela est possible, les eff ets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la 

santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffi  samment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces 
eff ets, le maître d’ouvrage justifi e cette impossibilité.

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, 
de l’exposé des eff ets attendus de ces mesures à l’égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés 
au 5° ;

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
proposées.°».

D’après le Ministère de l’Ecologie, « Un parc éolien conçu dans une démarche de projet de paysage 
intègre dans la conception même du projet des mesures de réduction des impacts. Par ailleurs il est illusoire 
de vouloir dissimuler le parc éolien. Cela suppose donc d’expliquer clairement la démarche de conception du 
projet dans le paragraphe « raison du choix du projet. [...]

Les autres mesures possibles sont donc plus des mesures d’accompagnement du projet telles que la 
mise en valeur patrimoniale (restauration du bâti de qualité, patrimoine vernaculaire...) ou paysagère (action 
d’amélioration paysagère dans le périmètre rapproché et intermédiaire) plutôt que de suppression ou de 
réduction des impacts. [...]

Toutefois, de manière ponctuelle, par rapport à des points de vue particuliers, des mesures spécifi ques 
liées aux impacts du projet sur le paysage de proximité peuvent s’avérer nécessaires. [...]

L’étude d’impact doit aussi exposer les mesures qui seront prises pour la remise en état après 
l’achèvement des chantiers de construction et de démantèlement et les garanties que ces opérations seront 
eff ectivement réalisées. » (Guide d’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, actualisation 2016). 

Cette partie nous permettra donc de présenter ces mesures	d’évitement,	mesures	de	 réduction	
et mesures de compensation des impacts. Il peut également être choisi de mettre en place des mesures 
d’accompagnement du projet 

Certaines mesures ont déjà été exposées dans les parties précédentes puisqu’intégrées dans le 
développement du projet, d’autres sont à envisager pour les phases de construction, d’exploitation et de 

démantèlement à venir.
La présentation des mesures renseignera les points suivants :
- Nom de la mesure et impact potentiel identifi é,
- Impact brut et impact résiduel,
- Objectif de la mesure,
- Description de la mesure,
- Coût prévisionnel,
- Echéance et calendrier,
- Identifi cation du responsable de la mesure,
- Modalités de suivi.

Figure 32 : Démarche de défi nition des mesures.
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7.1	 Les mesures d’évitement et de réduction prises lors de la 
phase conception 

Lors de la conception du projet, un certain nombre d’impacts négatifs ont été évités grâce à des 
mesures préventives prises par le maître d’ouvrage du projet au vu des préconisations des paysagistes et  
des résultats de la concertation locale. Pour la plupart, ces mesures sont décrites dans la partie 4 concernant 
la raison du choix du projet. Nous dressons ici la liste des principales mesures visant à éviter ou réduire un 
impact sur le paysage, le patrimoine ou le tourisme qui ont été retenues durant la démarche de conception 
du projet.

MESURES	D’ÉVITEMENT	ET	DE	RÉDUCTION	EN	PHASE	DE	CONCEPTION

Numéro Impact	potentiel	identifié Type Description Impact résiduel

Mesure 
Cpt 1

Dissonance avec le parc des 
Chaumes existant Réduction

L’implantation de l’extension suit celle du parc des Chaumes 
existant. Le gabarit des nouvelles éoliennes a également été choisi 
en cohérence avec celui des éoliennes en place. Il a également 
été choisi d’implanter 6 éoliennes au maximum afin de minimiser 
l’impact de cette extension.

Modéré, l’extension en deux secteurs distincts rompt avec la 
cohérence, la régularité du parc existant. Néanmoins, l’alignement 

entre éoliennes est assez régulier.

Tableau 45 : Présentation des mesures d’évitement et de réduction prises lors de la phase conception.
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7.2	 Les	mesures	propres	à	la	phase	de	construction	(MC)

Mesure Ctr1 : Enfouissement de réseau existant
Mesure d’accompagnement
Impact	potentiel	 identifié	 :	Un réseau de câbles aérien existant contraint le bon déroulement des 

opérations de constructions du parc éolien de Chambonchard. Dans ce contexte rural, ces éléments peuvent  
également s’avérer dissonants du point de vue paysager.

Objectif	 de	 la	mesure	 :	Réaliser l’enfouissement des réseaux permettra le bon déroulement des 
opérations de la phase de construction du parc. Cet opération favorise également l’intégration paysagère du 
parc éolien dans l’environnement immédiat.

Description de la mesure : Le réseau électrique sera enterré à une profondeur de 80 cm sur une 
distance de 380 mètres.

Impact résiduel : Nul
Coût prévisionnel : Compris dans le projet
Calendrier : Au début de la phase chantier
Responsable : Maître d’ouvrage/Coordinateur de travaux
Modalités de suivi : Rapport du coordinateur de travaux ou du Management environnemental du 

chantier.

Mesure	Ctr2	:	Intégration	des	pistes	d’accès	et	des	plateformes
Mesure de réduction
Impact	potentiel	identifié	:	Modification	visuelle	(couleur,	texture)	et	artificialisation	du	site	par	

l’empierrement	des	pistes	existantes	et	créées.
Objectif	de	la	mesure	: Favoriser l’intégration des pistes dans l’environnement immédiat, c’est-à-dire 

un contexte bocager.
Description de la mesure : Les pistes et les plateformes seront recouvertes de grave de provenance 

locale, d’une teinte proche de celle des chemins en terre existants ou d’une teinte gris clair, s’approchant des 
voies d’accès aux éoliennes du parc des Chaumes existant.

Impact résiduel : Faible à long terme.
Coût prévisionnel : Compris dans le projet
Calendrier : Pendant le chantier
Responsable : Maître d’ouvrage/Coordinateur de travaux
Modalités de suivi : Rapport du coordinateur de travaux.

Mesure	Ctr3	:	Élagage raisonné
Mesure de réduction
Impact	potentiel	identifié	:	L’élagage	est	susceptible	de	déséquilibrer	et	dégrader	la	silhouette	

des	arbres.
Objectif	de	la	mesure	: Mettre en place un élagage raisonné pour les 22 chênes, préservant à la fois 

la silhouette des arbres et leur santé, pour une meilleure longévité.
Description de la mesure : Un élagueur pratiquera une intervention au cœur du houppier de l’arbre, 

grâce aux techniques de grimpe qui permettent d’explorer l’ensemble de la couronne jusqu’en bout de 
branche, d’y évaluer les tailles à réaliser, de sélectionner les branches porteuses d’avenir, de soulager les 
branches charpentières. Il pratiquera un élagage équilibré permettant aux arbres de conserver la silhouette 
propre à leur essence. Les tailles de grosses sections sont a éviter le plus possible, afin de ne pas fragiliser 
l’arbre face aux attaques parasitaires (champignons...) qui condamneraient l’arbre à moyen terme.

Impact résiduel : Modéré durant la phase de chantier, faible à long terme.
Coût prévisionnel : Compris dans le projet
Calendrier : Pendant le chantier
Responsable : Maître d’ouvrage/Coordinateur de travaux
Modalités de suivi : Rapport du coordinateur de travaux ou du Management environnemental du 

chantier.

Figure 33 : Schéma présentant quelques préconisations d’intervention sur le végétal lors de travaux d’élagage 
(Source : Collectif d’arboristes professionnels AGIRR, localisé en Corrèze).
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7.3	 Les	mesures	à	mettre	en	œuvre		pour	la	phase	d’exploitation	
(ME)

Mesure	E1	:	Intégration	du	poste	de	livraison
Mesure de réduction
Impact	 potentiel	 identifi	é	 : Modifi cation visuelle (couleur, texture) et artifi cialisation du site par 

l’installation de locaux préfabriqués.
Objectif	de	la	mesure	: Favoriser l’intégration du poste source dans l’environnement immédiat, c’est-

à-dire un contexte rural agricole et bocager.
Description : Le poste de livraison sera peint avec une couleur vert sombre s’approchant de la teinte 

utilisée pour le poste de livraison de l’Aérodis les Chaumes, dont le parc de Chambonchard constitue 
l’extension. En eff et, l’utilisation d’une couleur vert sombre permettra de tendre vers plus d’homogénéité 
avec les aménagements connexes du parc existant. Il s’agit également de mieux s’accorder avec les teintes 
du paysage de bocage dans lequel le projet s’inscrit.

Impact résiduel : Très faible
Coût prévisionnel : Intégré au coût de conception
Calendrier : Mesure appliquée lors de la phase de construction
Responsable : Maître d’ouvrage
Modalités de suivi : Validation à l’issu de la phase construction.

Photographie 171 : Poste de livraison du parc éolien Aérodis des Chaumes, dans son contexte paysager.

Figure 34 : Exemple de nuancier RAL pour des teintes de vert sombre.
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Mesure	E2	:	Replantation	de	haies	(mesure	commune	au	milieu	naturel	et	au	paysage)
Mesure de compensation
Impact	potentiel	identifié	:	624 ml de haie basse taillée en sommets et façades coupés. Cela modifiera 

les perceptions à l’aire très rapprochée et rendra plus visibles les aménagements annexes comme les voiries 
ou le poste de livraison.

Objectif	de	la	mesure	:	En renforçant la trame bocagère existante, les aménagements connexes seront 
moins visibles, et la perturbation visuelle engendrée par les coupes sera annulée. La trame reconstituée 
sera de plus grande valeur paysagère (plus importante que les 624 ml de haies composées de buisson 
actuellement existantes).

Description de la mesure : Les caractéristiques des plantations seront les suivantes :
- Hauteur des plants : 40 à 60 cm pour les espèces arbustives et 120 à 150 cm pour les arbres
- Linéaire : 1 200 m
- Essences locales : Noisetier, Aubépine, Prunelier, Rosier des Chiens, Sureau noir (arbustes) et Chêne 

pédonculé, Charme commun, Châtaignier (arbres).
- Protections : pose de filets de protection et paillage pour chaque arbre et arbuste.
- Garantie des plants : 1 an pour les arbustes et 5 ans pour les arbres minimum.
L’organisation de la plantation devra faire l’objet d’un plan de plantations préalablement réalisé par 

un Paysagiste/Ecologue concepteur ou toute autre structure compétente dans le domaine. Ces plantations 
seront réalisées à l’automne suivant la fin du chantier de construction.

Modalités de suivi : Proposition de programme d’entretien des haies plantées :
- 1 passage au printemps suivant la phase de plantation,
- le cas échéant recépage et/ou remplacement des plants n’ayant pas survécu (prévoir un contrat de 

garantie d’un an minimum),
- 1 passage annuel pour la taille et le dégagement de la végétation herbacée sans recours aux produits 

phytosanitaires.
N.B : Il est fortement recommandé la souscription d’un contrat de garantie d’un an minimum pour la 

réussite de la plantation des haies, auprès de la structure en charge de la maîtrise d’ouvrage/conception des 
plantations de haies.

En cas d’éventuel échec constaté sur la bonne tenue et l’évolution de la plantation de haies au cours de 
la période couverte par contrat de garantie, les coûts supplémentaires associés aux opérations, recépages 
et/ou remplacements nécessaires des plants sont à la charge de la structure responsable de la maîtrise 
d’ouvrage/conception des plantations de haies.

Coût prévisionnel : 26 000 € (hors coût de conventionnement foncier).
Environ 15 € du mètre linéaire, 2000 € pour l’assistance et le suivi par un paysagiste/écologue 

concepteur, soit un coût total de 20 000 € pour l’installation.
L’entretien des trois premières années (taille de formation) représente un coût de 5€ par mètre linéaire, 

soit 6 000 € annuels pour les trois premières années d’exploitation du parc.
Mise en œuvre : Maître d’ouvrage – Paysagiste Concepteur / Ecologue.
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Mesure	 E3	 :	 Actualisation	 des	 panneaux	 de	 présentation	 du	 projet	 le	 long	 du	 chemin	 de	
randonnée	existant

Mesure d’accompagnement
Impact	potentiel	identifié	:	Le	projet	de	parc	éolien	de	Chambonchard	va	venir	étendre	l’emprise	

du	parc	existant	de	l’Aérodis	les	Chaumes.	Ces	éoliennes	impliquent	une	nouvelle	lecture	du	parc	
éolien	dans	 le	 paysage	 et	 d’un	projet	 qui	 a	 évolué	dans	 le	 temps.	 Il	 s’agit	 de	 venir	 apporter	 une	
information	aux	riverains	ainsi	qu’aux	visiteurs	occasionnels	et	de	présenter	l’historique	du	projet	
inital	et	de	son	extension.

Objectif	de	la	mesure	:	Informer le public sur le parc éolien et les énergies renouvelables, encourager 
une meilleure acceptation du projet par les habitants du secteur comme par les visiteurs plus occasionnels 
(touristes notamment) de passage parcourant la vallée du Cher ou faisant une halte au bourg d’Évaux-les-
bains proche.

Description de la mesure : Mise à jour du panneau existant et réalisation d’un panneau complémentaire.
- Mise à jour du panneau existant,
-1 panneau à proximité des nouvelles éoliennes, le long du même chemin de randonnée (le circuit des 

éoliennes) ou d’un sentier proche.
Ces panneaux d’information présenteront le parc éolien Aérodis les Chaumes ainsi que l’extension, 

parc de Chambonchard (historique, puissance, contexte environnemental, etc).
Calendrier : Mesure appliquée à la fin des travaux et maintenue tout au long de la phase d’exploitation.
Coût	estimatif	:	2 000 € par panneau
Responsable : Maître d’ouvrage
Modalités de suivi : un comité de pilotage constitué de membres du conseil municipal et d’un 

représentant du maître d’ouvrage sera créé.
Photographie 172 : Panneau de présentation du parc éolien Aérodis les Chaumes en fonctionnement à actualiser 

suite à la construction du parc de Chambonchard.
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7.4	 Synthèse	 des	 mesures	 d’évitement,	 de	 réduction,	 de	
compensation et d’accompagnement

Tableau 46 : Synthèse des mesures d’évitement, réduction, compensation et accompagnement du projet.

MESURES	D’ÉVITEMENT,	DE	RÉDUCTION,	DE	COMPENSATION	ET	D’ACCOMPAGNEMENT

Numéro Impact	potentiel	identifié Type Description Impact résiduel Coût Calendrier Responsable

Mesure 
Cpt 1

Dissonance avec le parc des 
Chaumes existant Réduction Espacement régulier et alignement des éoliennes

Modéré, l’extension en deux secteurs 
distincts rompt avec la cohérence, 

la régularité du parc existant. 
Néanmoins, l’alignement entre 
éoliennes est assez régulier

Compris dans la 
conception du 

projet
Phase de conception Maître d'ouvrage

Mesure 
Ctr 1

Un réseau de câbles existant 
entrave le bon déroulement du 
chantier. Ces éléments peuvent 
s’avérer dissonants du point de 

vue paysager

Accompagnement Le réseau électrique sera enterré à une profondeur de 80 cm sur 
une distance de 380 mètres -

Compris dans la 
conception du 

projet
Au début de la phase chantier Maître d'ouvrage

Mesure 
Ctr 2

Les pistes et plateformes revêtent 
un caractère artificiel dénotant 

avec le contexte rural
Réduction Utilisation de matériaux de recouvrement d’origine locale et d'une 

teinte approchante de la teinte des chemins existants (gris clair)

Faible à long terme, le matériau de 
recouvrement est en adéquation 
avec les matériaux des chemins 

alentour

Compris dans la 
conception du 

projet

Phase de construction et pour 
toute la durée de l'exploitation Maître d'ouvrage

Mesure 
Ctr3

L'élagage est susceptible de 
déséquilibrer et de dégrader la 

silhouette des arbres
Réduction

Un élagage raisonné sera pratiqué sur les arbres leur permettant 
de conserver une bonne tenue mécanique et de leur assurer une 
plus grande longévité

Modéré durant la phase chantier et 
faible à long terme

Compris dans la 
conception du 

projet
Au début de la phase chantier Maître d'ouvrage

Mesure 
E1

Modification visuelle (couleur, 
texture) et artificialisation du 

site par l’installation de locaux 
préfabriqués

Compensation Le poste de livraison sera peint avec une couleur s’approchant 
de la teinte utilisée pour celle du parc des Chaumes existant

Le poste de livraison s’intègre 
favorablement dans le contexte 

paysager proche du projet

Compris dans la 
conception du 

projet
Durant la phase de construction Maître d’ouvrage

Mesure 
E2

624 ml de haie basse taillée en 
sommets et façades coupés, 
modifiant les perceptions du 

paysage proche du parc

Compensation

Plantation de 1 200 mètres linéaires de haies comportant des 
essences locales Noisetier, Aubépine, Prunelier, Rosier des 
Chiens, Sureau noir (arbustes) et Chêne pédonculé, Charme 
commun, Châtaignier (arbres)

La trame reconstituée sera de plus 
grande valeur paysagère

26 000 € 
(hors coût de 

conventionnement 
foncier).

Réalisation des plantations 
durant l’automne suivant la 
phase de construction puis suivi  
et entretien les trois années qui 
suivent

Maître d’ouvrage, 
paysagiste, écologue

Mesure 
E3

Les supports de communications 
du parc des Chaumes existant 

ne seront plus en accord avec le 
projet d’extension

Accompagnement
Actualisation du panneau de communication existant et 
réalisation d’un supplémentaire à proximité des nouvelles 
éoliennes implantées

Les nouveaux panneaux permettent 
de présenter le projet d’extension 
du parc des Chaumes auprès des 

riverains et des promeneurs

4000 € (2 000 € 
par panneau) A l’issu de la phase chantier Maître d’ouvrage
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